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ROUBAIX, 7 JUILLET 1884 

LA RÉVISION INACCEPTABLE 
Le projet de loi sur la révision, tel qu'il 

est sorti des délibéralioos de Ja Chambre, a 
été déposé samedi au Sénat, et c'est demain 
mardi que la haute Assemblée nomme la 
commission chargée de l'examiner. 

t Mais H n'est question que de ma mort, 
là-dedans ! » s'écrie fort justement , à la 
lecture d'un projet de contrat, un person
nage de comédie à qui l'on veut persuader 
de marier sa fille. Tout sénateur, s'il a jeté 
les yeux sur la discussion qui vient d'avoir 
lieu à la Chambre, doit faire la même ré
flexion. 

En effet, à part la tentative de M. Andrieux 
pour frapper d'interdiction certaines candi
datures à la présidence de la République, 
quelles sont les questions qui ont été débat
tues au palais Bourbon, sinon le mode de 
nomination ou la suppression des sénateur» 
inamovibles, le mode d'élection du Sénat, la 
suppression dé son contrôle financier, lasup-
pression de son droit de prononcer, sur la 
demande du président, la dissolution de la 
Chambre, la suppression, en un mot, de 
toutes les attributions qui donnent au Sénat 
un rôle dans la politique, et une raison 
d'être. 

C'est le Sénat qui fait exclusivement tous 
les frais de la révision prétendue limitée. 
Elle n'a droit à ce titre que parce qu'elle se 
limite à dépouiller le Sénat seul de ses attri
butions. 

Le Sénat n'a pas d'illusion à se faire. La 
révision votée, il est à la merci de la Cham
bre : c'est celle-ci qui décidera souveraine
ment de son sort, et c'est tout au plus s'il 
aura voix consultative. 

Dans un mouvement d'orgueil qu'il paya 
cher, Louis XIV écrivait aux Etats généraux 
de Hollande : « Je traiterai de vous, chez 
vous et sans vous. » La Chambre peut, au-
jourd'nui, en dire autant du Sénat; elle trai
tera de lui, chez lui et sinon sans lui, du 
moins sans avoir à s'inquiéter de sa résis
tance et de ses votes. Le congrès réuni, elle 
devient maîtresse absolue et elleentend user 
de son pouvoir. 

Vainement le ministère se flatte-t-il de 
limiter la révision à de» points déterminés. 
La discussion a montré qu'il n'en était pas lo 
maître. Elle a fait voir aussi quel fonds il 
était possible de faire sûr son autorité et sa 
ferru>;iê. Il avait voulu mettre en dehors de 
toute discussion les dispositions constitu
tionnelles qui concernent la présidence de la 
République. C'était, à son dire, un terrain 
sacré, sur lequel personne n'avait le droit de 
faire un seul pas. Cependant, quand la ma
jorité de la Chambre a paru favorable à la 
proposition de M. Andrieux, le ministère a 
pris l'engagement de ne pas opposer la 
question préalable au renouvellement de 
cette proposition au sein du Congrès : bien 
plus, le chef du cabinet a annoncé l'inlen-
tion de lui donner son appui personnel. 

Ainsi, celle question pré ilable qui était 
pré entée comme une garantie suffisante et 
qui devait faire écarter impitoyablement toute 
proposition excédant le cadre un projet do 
révision, nesera pointopposéc àM.Andrieux. 
Avec quelle autorité pourra-t-elle être op
posée à M. Madier de Monljau et à M. Cle
menceau, demandant la suppression du 
Sénat. M. Clemenceau a réservé sa liberté 
d'action lo-it entière et il ne cache pas sa 
confiance dans le résultat d'un scrutin décisif. 

Tout peut donc sortir des délibérations du 
Congrès; tout, même la suppression du Sé
nat. La seule chose qu'oa ne puisse enattendre, 
c'est le maintien de l'équilibre établi jusqu'ici 
entre les prérogatives des deux Chambres. Le 
Sénat sera refait à l'imnge de la Chambre et 
il ne conservera que les droits que îa Cham
bre voudra bien lui laisser. 

Aujourd'hui encore, il est maître de son 
sort : la révision votée, il i«e sera plus qu'un 
patient entre les mains des chirurgiens réu
nis pour l'opérer. 

Dans ces conditions, nous croyons que la 
révision ne sera pas \olée. Mais c'est une 
question qui va désormais rester ouverte et 
qu'on n'enterrera plus.Elle va devenir l'assai
sonnement de toutes les revendications poli
tiques et sociales, le refrain de tous les poli
ticiens, le cauchemar de tous les cabinets. 
Ce sera le plus clair résultat d'un débat au
quel on a consacré un temps et une activité 
qui se fussent plus utilement dépensés à dis
cuter le budget ou autres questions sérieuses 
qui, celles-là du moins, préoccupent à bon 
droit le pays. 

_ m 
On sait que M. Granet doit aujourd'hui, au 

nom de l'extrème-gauche, interpeller le gou
vernement sur notre conflit avec la Chine. 
Dans le cas où les explications ne paraîtraient 
n - suffi-.mîtes, un dé;> ité dn la droite inter
viendra probablement a îdéU.it o: demandera 
si, conformément aux lois constitutionnelles, 
le gouvernement veut, cette fois, prendre 
l'engagement de ne commencer aucune opé
ration de guerre sans en avoir au préalable 
saisi la Chambre. 

# • 
Si la Chambre fait la sourde oreille aux 

propositions de M. Laguerre, si une amnistie 
lu rjf«sl p*&* aeowdi* VXH eOÊnanaam 

politiques a l'occasion du 14 juillet, M. d^ 
ttochefort prévient le gouvernement que tout 
le p.r t i révolutionnaire s'abstiendra de 

prendre part à la fôte. La manifestation des 
fan pions sera remplacée parla manifestation 
des pancartes, c d'immense? pancartes, por-
» tant sur fond blanc et écrit à l'encre bien 
i noire ce seul mot : Amnistie. » 

M. LÉON M ET LA RÉVISION 

Les journaux publient ce matin le texte du 
discours prononcé samedi par M. Léon Say 
dans la réunion du centre gauche. En voici 
les passages les plus importants : 

Dans une proposition de révision, je considére
rai toujours deux choses. 

En premier lieu est-elle limitée ? Les change
ments à introduire dans la Constitution sont-ils 
préalablement et rigoureusement déterminés ? 

Ea ;e on t lieu, les solutions proposéss sont-elles 
acceptables ? 

Sur le premier point, on peut répondre sans ris
quer de se tromper, que la proposition qui nous 
est soumise nVst pas en réalité limitée. 

La discussion qui s'est produite dans la Chambre 
«n fournit une preuve décisive. Le gouvernement 
n'est évidemment pas maître de taire accepter des 
projets préalablement déterminés. 

M. Gambetta est tombé du pouvoir pour avoir 
précisé. M. Ferry n'a pu franchir le pas que parce 
qu'il n'a pas précisé. Il lui était impossible de le 
faire et il ne l'a pas fait. 

D'ailleurs — et e'e*t le second point — les pro
positions elles-mêmes dans lesquelles on a essayé 
d'enfermer la révision ne sont pas acceptables, — 
je les repousse. 

Ce n'est pas, en effet, en ce moment qu'il est 
possible de diminuer le contrôle en matière de 
finances, et le Sénat ne peut admettre qu'on tou
che aujourd'hui à S)s attributions financières. 

Quant à la base électorale, le système du gou
vernement la trouble sans l'élargir. La réforme 
proposée n'est pas faite pour satisfaire l'opinion 
républicaine en théori*, et ne nous assure pas 
dans la pratique les avantages considérables que 
nous avons trouvés dans l'institution des inamo
vibles. 
. Telle" sont les raisons qui me font décliner la 

responsabilité de la réunion du Congiès. Je me 
prononcerai résolument contre. 

Si le Congrès se réunit, ce sora donc malgré 
mon sentiment et jo no mo croirai pas lié au cours 
des délibérations de Versailles par les propositions 
du gouvernement que je ne trouve pas accep
tables. 

Dans le Congrès, je serai libre, car je ne pren
drai aucun engagement préalable. 

Je n'admets pas les combinaisons de couloir ; je 
ne m|y prêterai pas. Si je suis forcé de rériser, je 
veux pouvoir considérer toutes les éventualités et 
examiner toutes les solutions. 

REVUE DE LA PRESSE 
La déc l a r a t i on d e V* Univers » 

Ph. de Granlieu apprécie comme il suit la 
déclaration dont nous avons donné hier le 
texte d'après l'Univers : 

Depuis dix mois que M. le comte de Cham-
bord a succombé, YUnivers a tenté dix fois au 
moins de semer la divi.-ion au sein du parti 
royaliste par les plus perfide! manœuvres, et 
dans son numéro d'hier soir il tente du le faire 
une fois de plus en présentant à l'adhésion des 
journaux de province une prétendue Déclaration. 
rédigée par de prétendus roya'istes, contre la
quelle il importe de mettre en carde la presse 
monarchique des départements. 

Cette Déclaration, qui voudrait imposer un 
programme à M. le comte de Paris, proclame 
que la Monarchie dont il est le représentant ne 
saurait avoir d'autres i doctrines que celles qui 
sont contenues dans la correspondance de M. le 
comte de Chamhord ». et que le parti royaliste 
ne doit pas être autre chose « qu'une ligue ca
tholique, établissant sur la base inébranlable 
des enseignements de l'Eglise la légitimité du 
pouvoir royal et les conditions qui doivent en 
régler l'exercice ». 

L'Univers prétend que » les auteurs de cette 
Déclaration sont de ceux qui ont le droit de 
faire appel aux catholiques et aux royalistes •, 
mais il évite-soigneusement de les nommer.. 

Quels sont ces catholiques, quels sont ces 
royalistes ? Qui les a choisis? Qui leur a donné 
mandat ? Quels titres ont-ils pour dicter des 
conditions à M. le comte de Paris et pour ré
gler à eux seuls le programme de la monar
chie ? 

Il faut le dire : Il n'y a là qu'une manœuvre 
nouvelle de VUnivers, qui, n'osant pas nier les 
droits de M. le comte de Paris, fait du moins 
tout ce qu'il peut pour les combattre, et qui ne 
cesse de les entraver par toutes sortes d'intri
gues. 

La presse monarchique des départements est 
trop loyale pour se laisser prendre à cette ma
nœuvre tortueuse, à cette tentative anonyme de 
division, et elle restera fidèlement attachée à la 
cause dont tout le tort est sans doute de ne s'être 
pas a^sez préoccupée de s'assurer l'appui désin
téressé de VUnirers. 

A cette question : auels sont les catholi
ques ? quels sont les royalistes qui ont signé 
la déclaration, le Français publie une note 
d'où nous détachons le passage suivant : 

11 est d'autant plus facile de répondre à cette 
question que le texte dont il s'agita été adressé 
à un grand nombre de journaux de province. 
La lettre d'envoi, qui parle d'une » campagne 
de presse à commencer », et qui, en mettant en 
avant « un groupe de royalistes considérable,» 
demande néanmoins la permission de ne . citer 
aucun nom », celte lettre, disons-nous, est da
tée du Patyrs, commune de Marans (Maine-et-
Loire), et est signée par M. i'abbâde Kernaeret, 
professeur à l'Université catholique d'Angers. 

Dans les derniers jours de mai avait lieu à 
Paris l'assemblée générale annuelle de la presse 
monarchique et catholique des départements ; 
un très grand n°mbre des journaux de province 
étaient représentés à cette réunion. Il est re
grettable que M. l'abbé de Kernaeret, d'An
gers, qui est bien certainement de ceux « qui 
ont le droit de faire appel aux catholiques et 
MX ro;-listes da Frirv.e, • n'ai? pris profité de 
cette occasion pour soumettre à cette réunion 
les plans de « campagne » qu'il avait en porte
feuille. -

Une e n q u ê t e a g r i c o l c sous l 'oppor tu i i i smc 
Un excellent journal de Toulouse, l'Union du 

Languedoc, a reçu une communication vraimeut 
intéressante à propos de l'enquête agricole. 
Cette enquête, demandée par les-députés delà 
droite, est dirigée, parait-il, d'une singulière 
façon par l'ancien membre de la Commune de 
Paris qui préside en ce moment avec tant de 
compétence aux destinées de l'agriculture. La 
commission, dont les conservateurs ont été 
systématiquement exclus, semble avoir pris 
pour but d'exciter surtout les ouvriers agrico
les contre les propriétaires etd'écouter fort peu, 
au contraire, les doléances de ces derniers. 

Voici du reste un extrait du questionnaire 
officiel : 

— Travaillez-vous en qualité de salarié, da tâ
cheron, do métayer, de fermier ou pour votre 
compte ? 

— Quel était le métier de votre père? 
— Pou vez-vous combiner le métier agricole avec 

un autre genre de travail ? 
— Comment êtes-vons logé ? 
— Etes-voas logé par voire employeur? 
— La liberté politique et la liberté de conscience 

des ouvriers sont-elles respectées ! 
— Connaissez-vous des cas de pression électorale 

on religieuse f 
— Est-il à votre connaissance que des ouvriers 

aient été renvoyés pour avoir manifesté leurs 
opinions politiques, pour avoir fait partie d'un 
cercle, t d'une société de résistance », pour avoir 
refusé d'assister à une cérémonie religieuse ou 
enfin pour avoir assisté à un enterrement civil, à 
uno manifestation r 

— Avez-vous remarqué une entente entre les 
employeurs on vue de réduire lessalairesou d'aug
menter les heures do travail 1 

Que viennent faire ici la liberté politique, la 
liberté de conscience, la pression électorale et 
la pression religieuse? 

\j Union du Languedoc fait très judicieusement 
observer que « ces questions, et l'on pourrait 
en citer bien d'autres, ne laissent pas plus de 
doute sur la catégorie des témoins interrogés 
que sur l'esprit qui a dirigé ceux qui les inter
rogent. Non seulement elles ne s'adressent 
qu'aux travailleurs mais encore elles sont diri
gées contre les propriétaires. » Uemptoyi'itr, 
pour reproduire le barbarisme ministériel, est 
un tyran contre lequel il faut armer le travail
leur. Il s'agit bien moins de rechercher les 
causes de la crise agricole, dont souffrent éga
lement le propriétaire et le paysan, que desa
voir si l'ouvrier a librement volé pour le can
didat républicain, si le patron a renvoyé d«s 
ouvriers ayant manifesté leurs opinions politi
ques, s'il a été organisé des cercles, des sociétés 
de résistance pour défendre l'ouvrier contre les 
persécutions du propriétaire! 

Et les enterrements civils! On ne s'attendait 
guère à les retrouver dans une enquête agri
cole;. Mais il fallait bien que le travail officiel 
portât, bon gré mal gré, la marque de ce détes
table esprit de secte qui inspire toutes les œu
vres de l'opportunisme. 

M. le ministre tient beaucoup à ce que les 
ouvriers agricoles sachent qu'ils ont à leur dis
position le droit de s'associer pour résister à 
l'infâme capital; au fond, c'est la grève qu'on 
leur indique comme le meilleur moyen d'en 
triompher. Mais si les employeurs, de leur côté, 
s'avisaient de vouloir réduire les salaires ou 
d'augmenter les heures de travail, il y aurait là 
un crime épouvantable et dont le gouvernement 
ferait aussitôt justice. 

Tel est l'esprit du questionnaire élaboré au 
ministère de l'agriculture. La pensée s'en dé
gage claire et nette : c'est l'excitation voulue 
des ouvriers contre les propriétaires. Etait-ce 
là le but de l'enquête ? 

L'union des bras et du capital est indispen
sable pour l'agriculture comme pour l'indus-
Irie. L» devoir du gouvernement est de resser
rer les liens qui les unissent, et l'on dirait vrai
ment qu'il ne travaille qu'à les briser. 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 6juillet. 

Les crédits du Tonkin 
L'ajournement du dépôt par la commission du 

budget do son rapport sur les nouveaux crédits de
mandés pour le Tonkin est l'objet de nombreux 
commentaires. 

On ne s'explique pas que les vingt millions votés 
pour le premier semestre de l'année eourante 
étant épuisés depuis longtemps et même dépassés, 
de l'aveu du gouvernement, d'une somme de vingt-
cinq millions, le Parlement n'ait pas été mis en 
mesure d'accorder, en temps utile, les sommes né
cessaires pour les dépenses en cours. Alors même 
que les allocations antérieures auraient été suffi
santes jusqu'à la date du 1er juillet, c'est sans ou
verture préalable de crédit que les frais de l'expé
dition du Tonkin sont ordonnancés depuis lors, et 
les Chambres s'associent eonséquemment, de leur 
propre fait, à la responsabilité da cette grave ir
régularité budgétaire. 

Propos du commandant Fournier 
La Petit Marseillais résuma ainsi l'entrevue 

qu'un de ses ro lacteurs a eue avec le capitaine de 
vaisseau Fournier : 

Le commandant Fournier trouve que rien se 
pouvait arriver de plus heureux que la violation 
du traité de Tien-Tsin par le parti de la guerre, 
qui subira maintenant un échec plus humiliant 
que ceux qui lui ont été infligés dans ces derniers 
temps. » 

D'autre part, dans un entretien qu'il a eu, à 
bord du Djemnah avec des journalistes marseil
lais, le commandant Fournier aurait dit que le 
« combat qui a eu lieu sur la route de Lang-Son 
> pouvait être évité. > 

« Le commandant en chef avait été provenu 
» par le président du co iseil qu'il aurait à oxpul-
» ser, au besoin par la force, les girni-o.is cbi-
» noises qui se trouvaient sur le sol tonkinois, si 
» elles n'avaient pas procédé à l'évacuation des 
» places aux dates fixées. » 

Le commandant Fournier estime que si le géné
ral Négrier, avec toute sa brigade, avait été en
voyé sur la route de Lang-Son, et si ie général 
Briôre de Lisle avait marché sur Cao-Bang, ces 
deux généraux eussent pu effectuer leur jonction 
»ur la frontière chinoise sans éprouver de résis
tance sérieuse. 

Révolta militaire ©n Chine 
Le $/ar«lard eite Due iLtèelw â i Vieane.rai vaut 

laquelle H-Hung-Ctiang s'apprètrait à marcher 
sâr Pékin, à la tête d'une armée, avec l'appui de 
la flotte fraaoïiae, opérant le long des côtes, , /c 

Le corps expéditionnaire 
La Nouvelle Presse assure que le général Millot 

a télégraphié au miiujsU'e de la marine que, sur les 
17,000 hommes dont se composait primitivement 
le corps expéditionnaire, il ne peut plus mettre en 
ligne que 3,5 ;0 hommes au plus. 

L'incident de St-Cyr 
DS" Fenquête faite sur l'incident de- St-Cyr, il 

résulte que les élèves n'ont pas songé un instant, 
ni à conspirer, ni à faire acte de révolte. 

Ils ont simplement renouvelé une plaisanterie, 
une brimade, dont l'origine remonte à la fonda
tion de l'Ecole, et qui est traditionnelle, tout 
comme le monôme des polytechniciens. 

La brimade en question a pris cette fois un ca
ractère particulier, à cause de l'incident du dra
peau, qu'ii nous semble nécessaire d'expliquer, 
pour le réduire à de justes proportions. 

L'élève qui était monté dans l'horloge, afin de 
renverser les aiguilles, a voulu également Inter
vertir l'ordre des couleurs du drapeau. Pour cela, 
il a commencé par détacher la partie rouge, puis 
la partie bleu qui est adhérente à la hampe; il a 
alors renversé ces deux couleurs, a attaché le 
blanc à la hampe, puis le séparant du bleu, a 
voulu mettre au milieu la partie rouge. 

Mais c'est à ce moment que le jeune militaire a 
entendu la ronde; il a abandonné son travail ina
chevé, et c'est ainsi que, seul, le morceau d'étoffe 
blanche est resté attaeiié à la hampe, formant une 
sorte de drapeau blanc. 

Dans tout cela, l'élève, qui est aujourd'hui me
nacé d'une si terrible punition, n'a pas, comme on 
dit, entendu malice. 11 a voulu faire exécuter le 
demi-tour au drapeau, et voilà tout. 

Il n'y a pas lieu de discuter sur le bon goût de 
cette plaisanterie; mais nous croyons qu'on peut, 
sans entamer la discipline, se montrer indulgent 

Four un jeune h imme qui n'a pas eu un instant 
idée défaillir à ses devoirs de soldat, et dont la 

légèreté n'a rien de comparable à une forfaiture. 
Les réservistes 

On parle beaucoup, en ca momînt, du dépôt sur 
le bureau de la Chambre d'nn projet c'a résolution 
tendant à supprimer, pour cette année, non seule
ment l'appel dus réservistes, mais encore tous les 
mouvements de troupes pouvant présenter quel
ques dangers au point de vue de la propagation des 
épidémies régnantes. 

Il n'y aurait, par suite, pas de manœuvres d'au
tomne et il ne serait fait, eu 1S84, de tirs de guerre 
que par les régiments disposant dans leur garni
son, d'un champ d'expériences convenable, 

Quant aux économies réalisées de ce chef, elle 
seraient, — d'après le projet, — employées en 
partie à améliorer la nourriture des troupes. 

L'école polytechnique 
Lo conseil d'instruction de l'Ecole polytechniqoe 

vient d'émettre un avis favorable à la proposition 
d'accorder une surlimite d'une année aux élèves 
qui se présentent à cette Ecole. 

Il est à remarquer, eu effet, qu'en scindant le 
baccalauréat ès-lettres que beaucoup de jeunes 
gens désirent obtenir avant d'entreprendre des 
études mathématiques spéciales, on a reporté de 
seize à dix-sept ans la limite inférieure de l'âge 
auquel ou j jut obtenir ce baccalauréat. 

Lo programme d'admission poHr l'Ecole poly
technique a été aussi accru, et il a semblé juste de 
reporter à vingt et un ans la limite d'âge exigée 
pour se présenter à cette Ecole. Cette limita est, 
d'ailleurs, celle fixée pour l'Ecole de Saint-Cyr. 
En donnant plus de temps, on aura des candidats. 
Il y a lieu «l'espérer que cet avis du conseil d'ins
truction de l'Ecole polytechnique sera ratifié par 
M. le ministre de la guerre 

La diplr.hérie à Berlin 
Nous extrayons le passage suivant d'un entre

tien qu'un rédacteur du Matin a eu avec M. Bill-
roth, le célèbre praticien de Vienne : 

« Il y a psu de joursj'ai reçu de la part du pro
fesseur Rosen, de Berlin, un rapport sur la diph-
thérie qui, en ce moment, fait ses ravages dans 
la capitalo de l'Allemagne, presque à l'insu du pu
blic. Figurez-vous mon étonnement quand j'ai ap
pris par ce rapport qu'il y a actuellement dans le 
soûl hôpital de Bêlhanie trois cent quarante-st-un 
malades atteints de diphthérie. 

» Deux cent quarante-un de ces malades ont dû 
subir une opération, et comme règle générale on 
compte plus de quatre-vingts décès sur cent cas 
d'infection. 

» Notez que l'hôpital en question est une maison 
modèle, la mieux dirigée de toutes celles qu'il y 
a à Bsrlin. 

» Et pourtant les éminents médecins qui y exer
cent leur art restent découragés en face d'un fléau 
dont on ne connaît pas l'origine et qu'on essaye en 
vain d'exterminer. 

» Comparé à la diphtérie de Barlin, le choléra 
de Toulon me semble bien bénin, t 

LE CHOLÉRA 

Une dépêche de Marseille nous apprend 
qu'un décès par choléra est survenu samedi à Aix. 
La victime est M. Dauphine, âgé de cinquante-
deux ans, professeur au lycée de Toulon, qui 
était arrive hier à Aix. L'inhumation a eu lieu 
aujourd'hui d'urgence. 

Les autorités ont été fort émues par ce dou
loureux événement et ont aussitôt pris des 
mesures de précaution rigoureuses. Le préfet 
des Bouches-du-Rbône s'est immédiatement 
transporté dans cette ville pour s'entendre avec 
la municipalité sur les prescriptions sanitaires 
rendues nécessaires. 

L'école des arts et métiers d'Aix a été licen
ciée. 

A Toulon 
Les victimes deviennent plus nombreuses. La 

chaleur est accablante ; le thermomètre marque 
35 degrés à l'ombre. La dépèche suivante indi
que le nombre des décès dans la journée d'hier : 

Toulen, 6 juillet, 9 h. 10 soir. 
Le total général des décès cholériques de la 

journée d'aujourd'hui est de dix-huit. 
Le baromètre baisse. 
Toulon est absolument vide aujourd'hui, tous 

ceux qui sont retenus dans la semaine par leurs 
occupations étant allés à la campagne. 

L'arrêté du préfet de police de Paris interdisant 
l'entrée d»s fruits du Midi soulève ici les plusvîves 
critiques, en raison du contre-coup fatal qu'il aura 
sur la santé publique parce que la consommation 
locale s'accroîtra considérablement en dépit des 
recommandations contraires. Déjà, ' le docteur 
Joanny a été frappé d'une attaque de choléra bénin 
pour avoir mangé des fruits en quantité immodé
rée. 

Une souscription ouverte à la mairie a atteint 
9,546 francs. 

M. Auban-Moët a souscrit 3,000 francs. 
Les viiiangHS sont transportées en pleine mer. 
Depuis ce matin, les docteurs Koch, Strauss, 

Roux, se sont réunis pour continuer les recherches 
au microscope. 

I L'état sanitaire du département du Var est excel
lent. 

Les bouehers et marchands de vin ont répondu 
généreusement à l'appel de la société humanitaire. 

Toulon, 6 juillet. 
MM. les docteurs Strauss et Roux, accompagnant 

le docteur Koch, ont fait aujourd'hui l'autopsie 
d'un soldat, nommé Barnay, âgé de vingt et un 
ans, du 4e régiment d'infanterie de marine, qui a 
succombé à un cas foudroyant. IL était en traite
ment à l'hôpital principal, à la suite d'une maladie 
contrastée aux colonies ; il allait sortir en congé 
lorsque hier, il fut pris du choléra es quelques 
minuter. Les progrès du mal ont été terrifiante; 
en deux heures, Bernay succombait. 

Le docteur Koch s'est beaucoup intéressé aux 
modes de désinfection des selles : il a cherché à se 
rendre compte du temps d'incubation de la mala
die. 

On signale un cas curieux : Paul-Jule3, qaartier-
maître mécanicion du Mytho, guéri deux fois déjà 
et qui vient d'être attaqué de nouveau par le cho
léra. Ce bâtiment vient d'être évacué. 

A Marsei l le 
On télégraphie de Marseille,6 juillet,(lh. 10, 

soir : 
Le chiffre des victimes pendant la journée 

s'est élevé à 18. 
Plusieurs décès offrent le caractère asiatique 

dûment reconnu par les célébrités médicales de la 
ville. 

On désinfecte maintenant les voyageurs à la 
gare même; mais, dans les quartiers suburbains, la 
population est indignés parce qu'on n'a pas encore 
ouvert de bureaux do secours. Le maire et deix 
adjoints ont visité aujourd'hui ces localités pour se 
rendre compte de la situation. 

Le bruit court qu'un nouveau décès cholérique 
vient de se produire à Aix. 

Le temps chaud et orageux favorise la propaga
tion du fléau. 

Quatre paquebots sont partis aujourd'hui, sur 
kuit qui appareillent d'ordinaire. Le désarmement 
commence dans plusieurs compagnies de naviga
tion. 

Les quais de la Joliette sont encore un peu ani
més, mais ils ne tarderont pas à être déserts si le 
gouvernement ne parvient pas à s'entendre avec 
les autres puissances, pour l'atténuation des mesu
res insensées de quarantaine prises sous le coup de 
la panique des premiers moments. 

En I ta l ie 
Rome, 6 juillet, 8 b. soir. 

Le prêtre Baganzoni est mort aujourd'hui du 
cholérasporadique à Vérone. 

Deux cas se sont déclarés dans le lazaret de Sa
luée* parmi les ouvriers italiens revenus de Tou
lon et soumis à la.quarantaine. L'un d'eux est 
mort, et l'autopsie a démontré qu'il a succombé au 
choléra asiatique. Le second malade est en traite
ment. 

Au lazaret de Vintimille, il y a actuellement 
309 internés, dont l'état sanitaire est excellent. 255 
ouvriers italiens ont été amenés au lazaret de Va-
rignano par le transport Città di Napeli. 

A P a r i s 
A Paris, la santé publique est satisfaisante. 
En dehors des racontars de quartierqui attri

buent au choléra tout cas de mort subite ou 
rapide, on ne signale, ni dans les hôpitaux ci
vils, ni dans les hôpitaux militaires, ni à domi
cile, aucun cas mortel de choléra. 

Un p r é s e r v a t i f s e c r e t 
M. le président du conseil a reçu hier, une 

lettre de M. Loque, de Paris, annonçant avoir 
trouvé un préservatif certain du choléra : l'in
venteur demande à M. Jules Ferry de lui faci
liter l'expérimentation publique. 

A cet effet, le signataire propose : 
1° De coucher dans une salle de cholériques, 

pendant le temps qu'on jugera nécessaire ; 
2° De prendre s^s repas en compagnie de 

cholériques ; 
3° De se servir de leurs verres, couverts, 

etc., sans les avoir préalablement désinfectés. 
Si. à l'expiration du délai qu'on lui aura 

fixé, l'épidémie n'a pas atteint M. Loque, ce 
dernier s'engage à divulguer gratuitement son 
procédé de préservation. 

LETTRES DE BELGIQUE 

Les élections sénatoriales en Belgique. — Les élec
tion d'Ostende, d'Arlon et de Bruxelles. — L'al
liance des indépendants et des catholiques. — La 
circulaire ministérielle concernant la liberté 
électorale et scolaire. — Le déficit du Trésor. — 
L'union des catholiques. — Les réformes néces
saires. 

On nous écrit de Bruxelles, 1» 4 juil
let I88Ï : 

Rien ne peut vous donner une idée de l'ar
deur avec laquelle les catholiques belges s'ap
prêtent au scrutin du 8 juillet. D ' u n e frontière 
à l'autre du pays, de Bruges à Bastogne. de 
Mons à Turnhout, partout où la lutte est enga
gée, c'est un élan admirable, un dévouement 
sans bornes, une unité d'action, de vuês.d'a^pi 
rations qui fait le désarroi de nos adversaires. 
Sur soixante-huit sièges sénatoriaux qui for
ment l'enjeu des élections, trois seulement 
pourraient être enlevés aux catholiques : un à 
Ostende. un à Arlon et un à Bruxelles. Vingt et 
un peuvent être gagnés par eux, à savoir : sept 
à Bruxelles, quatre à Gand, deux à Verviers, 
deux à Soignies, deux à Nivelles, trois à Char-
leroi et un à Atb. Dans ce nombre ne sont pus 
compris les trois sièges d'Anvers qui leur sont 
acquis à coup sûr, puisque, abattus et découra
gés, les libéraux y ont renoncé à la lutte ; ni 
ceux d'autres arrondissements, tels que Liège, 
Huy et Tournai, où les catholiques sont égale
ment entrés dans la lice, mais avec moins de 
chances. Dans le pays entier, deux mandats 
seulement ne sont pas contestés, bien que se 
trouvant aux mains des libéraux, ce sont ceux 
de Waremme et de Pbilippeville, où une es
pèce de compromis a été accepté par nos amis 
qui n'ont pas voulu combattre M. de Sélys 
Longèhamps et M. de Labbeville, deux hommes 
dont la carrière politique déjà longue a été 
toujours marquée par une modération relative. 
Mais par contre le libéralisme n'a trouvé nulle 
part de candidats à opposer aux nouveaux mi
nistres, tous membres de la Chambre des re

présentants, sauf le général Ponlus, ministre 
delà guerre, et soumis à réélection à raison 
même de leur nomination comme conseillers de 
la couronne. 

Je vous parlais d'Ostende et d'Arlon. Notes 
que, si un échec devait y être subi, si nous de
vions y perdre les sièges que nous y occupons 
actuellement, ce résultat ne serait nullement 
dû à un revirement de l'opinion publique ; ce 
serait grâce à un acte de déloyauté, à une ma
nœuvre astucieuse de l'ancienne majorité libé
rale qui. naguère, a modifié les circonscriptions 
de ces deux arrondissements, à l'aide d'une 
géométrie habile devant à tout jamais lui as
surer la prépondérance. 

Quant au seul mandai qui nous appartient 
jusqu'ici à Bruxelles et qui a été acquis dans 
la journée du 10 juin, il n'est guère vraisem
blable qu'il nous échappe. Au contraire, tout 
fait espérer que nous nous rendrons maîtres de 
la députation sénatoriale tout entière de la ca
pitale. Vous savez quel était le sentiment domi
nant lors des élections pour la seconde Cham
bre. C'était le dégoût inspiré par la politique 
libérale, par celte politique néfaste ei antipa-
triotique qui, pendant les six années de sa do
mination, a ruiné le trésor public, endetté le 
pays, fomenté la discorde jusque dans le moin
dre hameau, mutilé les libertés provinciales et 
communales, fait aux idées religieuses une 
guerre implacable et entièrement injustifiable. 
Ce sentiment est toujours vivace. Il a railié en 
rangs serrés et conduit à la victoire, il y a 
quinze jours, des hommes jusque-là divisés sur 
le terrain religieux et politique. Il les tient en
core ralliés et unis à l'heure présente et il les 
mènera, mardi prochain, j 'en ai la confiance, à 
un nouveau triomphe. 

On a traité les « indépendants » bruxellois 
de catholiTues masqués. C'est une fausseté pro
pagée par la presse libérale, afin d'égarer le 
sentiment public. Ce qui e*t vrai, c'est que les 
indépendants sont des libéraux véritables, mais 
sensés et honnêtes; des hommes d'ordre qui se 
sont dégoûtés et qui ont été- eflrmyél à la fois 
des complicités scandaleuses du doctrinalisme 
gouvernemental avec le radicalisme républi
cain et athée. Tels sont la plupart des nou
veaux députés de Bruxelles; tels sont presque 
tous les candidats-sénateurs, au nombre des
quels je citerai p'us spécialement MM. Victor 
Allard et Goffin. VEcho du Parlement le consta
tait, du reste, par un aveu formel, il y a peu de 
jours : i Et derrière eux, disait le journal de 
M. Frère-Orban en parlant des catholiques, 
qu'y a-t-il? Mais des gens qui se proclament 
plu« libéraux que les libéraux, qui protestent 
avec colère lorsqu'on révoque en doute 'eurs 
sentiments anti-cléricaux, qui se donnent i-om-
me les champions de la liberté de conscience, 
et qui disent ne vouloir à aucun prix de la do
mination cléricale. » 

{La fi* à demain. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L'EXCELLENCE DE NOS TRAITÉS DE COMMERCE. 

— De jour en jour et de plus eu plus, on 
s'aperçoit, en France, des fautes qui ont été 
commises dans la rédaction de nos traités de 
commerce. Alors qu'on les discutai!, nous 
avons signalé ces fautes, ces erreurs, prédi
sant les conséquences funestes qu'elles pou
vaient avoir pour noire agriculture et notre 
industrie. On n'a voulu rien entendre ; un 
vent libéral enfl.iit les voiles et l'on concé
dait, à l'étranger, à peu près tout ce qu'il 
demandait. 

Aujourd'hui, voici ce qui arrive pour le 
vin. Et c'est M. Paul de Cassagnac, député 
impérialiste, et qui a toujours fait profession 
de libre-échange, qui va nous dire ce qu'a 
gagné notre viticulture avec notre traité de 
commerce avec l'Espagne. 

Dans une récente réunion des députés de 
la droite, voici ce qu'a expliqué le député du 
Gers : 

« Par suite du droit fixé par le traité de com
merce «vec l'Espagne, a-t-il dit. les vins espa
gnols pénétrant en France peuvent porter jus
qu'à 10 degrés d'aicool. 

» De cette faculté, il résulte que de erand s 
quantités d'alool sont expédiées de tous les 
pays d'Europe en Espagne, et servent à élever 
la force des vins qui tous arrivent en France 
pesant 16 degrés, c'est-à-dire le double de ce 
que pèsent les vins français en movenne. 

» Aussi nos vins indigènes ordinaires, a 
ajouté M. de Cassagnac. ne trouvent ils p!us 
d'acquéreurs, un litre de vin d'Espagne ayant 
le double d'alcool que les vins de Fran-e. 

» Si cet état de choses se prolonge, a dit 
l'orateur, la culture delà vi^ne ne sera plus 
possible en France. Le remède à une situation 
aussi inquiétante , d'après lai, consisterait à 
frapper d'un droit de consommation tout v n 
p s int plus de 12 degrés. Le droit spécial se
rait perçu sur tous les vins, quel e qu'en soit la 
provenance. » 

Et sait-on d'où viennent les alcools qui 
nous arrivent ainsi, presque sai;s droits, in
sères dans les vins d'Espagne? Ils viennent, 
pour la plus grande part ie, d'Allemagne, 
Oui de 1 Allemagne, ainsi que va nous le 
prouver un extrait du rapport du vice-con
sul de France à Séville, rapport qu'a la bonté 
de nous communiquer, avec une grande naï
veté et, en tout cas, une réelle bonne foi, le 
Moniteur officiel du commerce : 

Voici ce que dit le vice-consul de France à 
Séville : 

« Il a été importé en 1885. sur le marché de 
héville, environ 12,000 pipes de 3|6 de 600 li
tres de la qualité dite première supérieure Les 
autres qualités ontpeu d écoulement.Lesesnrits 
sont fabrhués dans le duché de Posen.et il n'en 
vient plus des autres contrées de l'Allemagne 
depuis la signature du traité hispano-allemand. 
Cependant, on reçoit quelquefois des alcools de 
Buda-Pesth ainsi que des3|6de mais d'Améri
que, mais en très faible quantité, et seulement 
lorsque 'es prix allemands sont trop élevé*. Les 
alcools de blé fabriqués dans les P

Cnv1roTs de 


